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Arbitrage de différends et 
conventions collectives 

 
 

Fred Kaustinen 
Directeur exécutif, OAPSB 

 
Sommet sur les paramètres économiques des services de police : Optimiser les 

avantages liés aux services de police du Canada –  
Le 16 janvier 2013 



Contexte 
 Cinquante-cinq commissions municipales des services 

policiers – Elles négocient les conventions collectives avec les 
AP. 

 Il y a 120 commissions des services policiers sous contrat 
avec l’OPP – Le gouvernement négocie les conventions 
collectives avec l’OPPA. 

 Il existe 9 commissions des services policiers des Premières 
nations.  

 Arbitrage de différends – Se veut le prolongement des 
négociations, mène aux mêmes résultats. 
 

 Les deux parties choisissent les arbitres. 
 



Critères de décision 
d’arbitrage 

 Capacité de payer de l’employeur (on en tient rarement 
compte) 

 Mesure dans laquelle les services peuvent devoir être 
réduits 

 Situation économique (on en tient rarement compte)  
 Comparaison avec les autres (en fait, le critère primordial) 
 Capacité de l’employeur d’attirer des employés et de les 

retenir 
 Intérêt et bien-être de la collectivité 
 Facteurs locaux 

 
 

Réf. : PSA 122(5) 



Les répercussions 
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Tableau 1 – Service de police de Toronto – Augmentations cumulatives 



Tableau 2 – Service de police régional de Peel – Augmentations cumulatives 
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Quelques solutions 

 Externalisation 
 Technologie 
 Cours à l’intention des agents 
 Intégration 

 



Critères de décision 

 Quels résultats? 
 Degré de risque?  
 Quels avantages doivent être conservés? 
 Que serait un coût raisonnable? 

 



Merci  
 
Fred Kaustinen 
fjk.consulting@rogers.com 
647-343-1557 
Cell. : 416-270-7081 

mailto:fjk.consulting@rogers.com

	Arbitrage de différends et conventions collectives���Fred Kaustinen�Directeur exécutif, OAPSB
	Contexte
	Critères de décision d’arbitrage
	Les répercussions
	Slide Number 5
	Slide Number 6
	Quelques solutions
	Critères de décision
	Merci

